Glossaire du rapport d'activités simplifié et harmonisé des centres de référence en médiation de dettes
1. Identification de l'opérateur


NNE

Indiquer le numéro national d’entreprise

Dénomination du pouvoir organisateur

Secteur (public ou privé) 

La variable ne renvoie qu'au caractère :

· public (ex : les C.P.A.S.) ;
· ou privé (ex. : les A.S.B.L.) ;

 du pouvoir organisateur de la structure.

Adresse du siège social

Rue/Numéro/Boîte
Code postal	Commune	

Adresse du siège d'activités

Rue/Numéro/Boîte
Code postal	Commune
Mail
Fax
Personne de contact	

Fédération
Pas d’application

2. Activités réalisées en 2017

Personnel 

Nombre d'ETP affectés par an aux missions liées à l'agrément : 

Indiquer par catégorie (travailleur social, juriste, personnel administratif, autre) le nombre moyen d’équivalent temps plein sur l’année, subventionné ou non. Le personnel hors cadre reprend le personnel non visé par l'article 128, §2, alinéa 4, 2° et 3° du CWASS ainsi que l'agent administratif. Ce personnel doit être lié à l’institution par un contrat de travail, en ce compris les articles 60. Ne sont pas visés les bénévoles et les vacataires.



Moyens en personnel (Montant des frais globaux de personnel affecté à l’ensemble des missions liées à l’agrément/secteur concerné, en ce compris le personnel hors cadre) : 

Indiquer la masse salariale affectée aux missions du centre de référence, subventionnée ou non dans le cadre de l'agrément mais néanmoins affectée aux missions couvertes par l'agrément. Montant en euros.

Il faut uniquement indiquer le montant de l’ensemble des dépenses de personnel mais pas les recettes.



Activités

Soutien méthodologique et juridique des SMD (art.128, §2, 1°)

· Nombre d’interventions individuelles et rencontres (réponse méthodologique et juridique
Tout type de question posée par les SMD et juristes conventionnés. Par extension, toute question posée par les personnes-relais et particuliers.

· Nombre d’interventions collectives et rencontres (formation, groupe de travail, table ronde, …)
Reprend les formations continuées et les réunions de soutien aux SMD (attention, les plateformes de concertation locale ne doivent pas être reprises dans ce point).

· Nombre de dossiers de médiation très difficiles pris en charge
Nombre de dossiers (en cours) pris en charge à la demande d’un SMD, conformément à l’article 128, §2, 1° du CWASS et la circulaire du 14 avril 2000 relative à la constitution, agrément et missions d’un centre de référence en médiation de dettes (définition de dossier complexe).



Prévention du surendettement (art. 128, §2, 2°)

· Nombre de rencontres d’intervision
Nombre de réunions d’intervision organisées dans le cadre de la mission d’encadrement des GAPS.

· Nombre d’animations/formations/informations
Nombre de réunion préparatoires des projets de prévention et de réunions  informatives sur la mission de prévention. Attention, ces interventions doivent être en rapport avec la mission de prévention du centre de référence.


Plate-forme de concertation locale (art.128, §2, 3°)

· Nombre de réunions organisées
Nombre de réunions de la plate-forme de concertation locale organisées au cours de l’année de référence.


Mission de documentation

· Nombre de visites sur le site internet
Statistiques relevant le nombre de visites sur le site internet du centre de référence.

· Nombre de newsletters envoyées
Nombre de newsletter produites et envoyées au cours de l’année de référence. Attention, on ne reprend pas ici le nombre d’envoi « unique ».

· Nombre d’ouvrages en votre possession
Nombre d’ouvrages et outils en possession du centre de référence et mis à disposition (livres, abonnements payants, périodiques, jeux, DVD, etc.).


3.  Bénéficiaires

Nombre de SMD ayant eu recours aux services du Centre de Référence

Nombre de SMD agréés (CPAS, privés, OCASC, etc.) sur le ressort territorial du centre ayant fait appel à celui-ci pour tout type de soutien


4. Données particulières

Liste des formations continuées organisées pour les travailleurs sociaux des SMD
Liste des formations continuées (dates et thèmes) dispensées pour les travailleurs sociaux des SMD, à l’exclusion des tables rondes, plateforme de concertation locale, etc.

Liste des colloques, séminaires et formations auxquels le personnel a participé
Liste des colloques, séminaires et formations (dates et thèmes) auxquels le personnel (subventionné ou non) du centre de référence a participé.


5. Auto-évaluation 

Le bloc 5 reprend les caractéristiques actuelles de l’institution, vues comme des forces ou des faiblesses selon les activités. Elles concernent généralement les ressources humaines, les capacités financières, les savoir-faire, le dispositif, etc.

Points forts :
 
Ce point permet au service d’exprimer les ressources ou compétences qui lui confèrent un avantage, mais aussi de faire part de bonnes pratiques développées en son sein.

Difficultés : 

Ce point permet au service d’exprimer les freins à son action, que ceux-ci soient internes (manque de personnel, de moyens, problèmes de communication, etc.) ou externes (relatif au dispositif dans son ensemble).

Opportunités et perspectives :

Ce point permet au service de faire part de ses projets de développement à court et moyens termes.


